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Une hospitalisation
à domicile possible
Saint-Luc le propose aux patients devant recevoir un traitement antibiotique par voie intraveineuse

I:hospitalisation à domicile, soit
l'HAn, consiste à administrer au
patient des soins spécialisés chez
lui alors qu'ils sont nonnahm1ent
délivrés à l'hôpital. Une option
qui est, depuis peu, pllUJOSéeaux
Cliniques universitaires Saint-Luc
à Broxelles.
Initialement développée pour la
patientèle des serviœs d'orthopé-
die et d'urologie, l'HAn est au-
jourd'hui disponible pour des pa-
tients de toutes les spécialités. Les
patients qui doivent bénéficier
d'un ttaitement antibiotique par
voie int:raveineuse peuven.t se
voir proposer par leur spécialiste
l'HAn. {(À œjour, 55 patients de
Saint-Luc onlbénêticié de œttepro-
cériun: dilDs un c:arJ;re stricl.ement
rPgJementé et sécurisé», explique ••••••••

Cbangement en matière
de soins de santé.
DepuiS peu,certains
patients des Cliniques

universitaires Saint-Luc peuvent
bénéncler d'une bospltallsatlon
• domicile. Le patient peut alors
reStef chez lui, tout en bénéfi-
ciant de tous les traitements
adéquats.

E!III
Projets pilotes
L'hospitalisation à domicile
(HAD)est un conœptrepandu
en F:ranœ. mais qui ne l'est pas
en Belgique. Enjuillet2015, un
changement était annoncé.

le professeur Olivier Cornu. OI"

thapét:Iisœ.
Les patients doivent repondreà
plusit'UIll critères. I:administra-
tien du traitement antIbiotique
intraveineux est prévue maxi-

mum trois Ibis par jour pour une
d.utée de minimum 7 jour.> et
maximum 42 jours. Le cadre de
vie du patient, qui doit signer un
consentement éclairé. doit être
compatible avec une HAD.Aussi,
le patient doit disposer d'un ai-
dant proche et doit être suivi par
son médecin traitant
Lesavantages de l'hospitalisation
à domicile sont nombreux. A

Parmi les avantages,
citons la diminution
de l'isolement et la
diminution des
risques de
transmission
de maladies
nosocomiales

L'RADétait un des projets de la
ministre de la Santé, Maggie de
BlIx:k.
LeCentre Fédéral d'Expertise
des Soins de Santé (KŒ)avait
alol'Sexaminé les modalités
d'organisation de l'RAD à
l'étranger afin de définir, en
concertation avec des représen-
tants des acteurs de terrain et

commencer par la diminution de
l'isolement du patient et le main-
tien dans son cadre de vie. ainsi
que la diminution des risques de
transmission de maladies nosoco-
miales. c'est-à-dire contractées à
l'hôpital Mals de lI1aDièœ géné-
rale, œta réduit le nombre de sé-
jours hospitaliel'S. c.Des éléments
qu'il ne mut pa.HH!g1i1Jer.Glmme
le 1àit que l'HAJJ nfduit allSSi les dé-

plaœments pour les proches. Et
peut romprendœ J'adtniJJlstJation
de chiJJJkJthérapie. l'alimentation
paœl1térale et autn!s», nous dit
Marion Faingnaert, cofondatriçe
de l~ Arémis. qui prend en
~ l'hospitalisation à domi-
cile des patients.
Notre interlocutIiœ nous rap-
pelle que l'hospitalisation à d0-
micile n'est pas encore reconnue,
mais que suite à un projet lanœ
par la ministre de la Santé. Mag-
gje de mock (Open-VID~ nom-
breux sont les hôpitaux bruxel-
lois à avoir mis en place l'HAn en
fonction de leurs ~tés.
c Cest le cas du CJ1inx. d'Érasme
ou eJlcoredesbâpitaux lIis. Des ini-
tiatives 5Ul1l plisr:Is pour ffnter sa

des autorités de santé belges. les
grandes lignes d'un modèle
applicable à la BeJgi.que.
Toutefi>is,étant donné les nom-
breuses questions encore à
résoudre. parexemple en lien
avec la réforme du fina:nœmen.t
des hôpitaux, il avait étéjugé
préférable de commencer par
explorer différentes pistes via

~ en place. Mais eJJe est trèsdffi
tidle. Une wntabie réf1exion esten
!min de se !iJire,eton sml une·lvu-
lution», ajoute Marlon Faingaert,
qui nous :infonne que la ministre
ne souhaite pas débouner plus
d'<ngent pour la proposition de
l'RAD. Les hôpitaux devraient
donc débloquer une enveloppe.
SainHuca trouvé une solution et
s'~ à çe que le patient béné-
ficiant d'une HAn ne paie pas
plus que Iolll d'une hospitalisa-
tion classique. TI doit toutefois
avancer le CO'IÎtde certains soins à
domicile mais sera ensuite rem-
boursé par l'hôpital 0

A.DO.

des projets pilotes plutôt que de
déployer immédiatement l'HAn
à grande échelle. navait émis
une série de recommandations
relatives aux éléments à prendre
en compte lors de l'élaboration
de ces projets pilotes et de leur
évaluation. 0
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